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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’économie a examiné le projet de loi susmentionné 
lors des séances des 15 décembre 1997, 5 janvier 1998, 2 mars 1998, 9 mars 
1998, 16 mars 1998, 27 avril 1998, 4 mai 1998, 5 mars 2001, 12 mars 2001, 
24 septembre 2001, 1er octobre 2001, 8 octobre 2001, sous les présidences 
successives de Mme Blanc-Kühn, M. Alain Dominique Mauris, et de 
Mme Stéphanie Ruegsegger. 

Les travaux de la commission ont été assistés par M. Bernard Gabioud, 
M. Jean-Charles Magnin, M. Yves Perrin, M. Christian Goumaz, Mme Laura 
Bertholon-Barchi, M. Christian Nouveau, M. Daniel Guye. 

M. le conseiller d’Etat Carlo Lamprecht, président du DEEE, a assisté à 
plusieurs commissions. 
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M. Jean-Luc Constant, Mme Eliane Monnin, Mme Anne-Marie Fiore ont 
tenu avec talent et patiences les procès-verbaux.  

Que toutes ces personnes soient remerciées de leur collaboration. 
 

1. Introduction 
Par ce projet de loi, nos collègues socialistes ont souhaité favoriser les 

essais pilotes entrepris par le canton, avec l’appui de l'assurance chômage, 
pour combattre le chômage de l’époque en incluant un partage du travail. 

Le but était de mettre en place des programmes de réduction concertée du 
temps de travail, en cas de chômage élevé dans une branche.  

Le canton devait alors verser des allocations spécifiques et accorder des 
allégements fiscaux encourageant ces essais pilotes destinés à prévenir les 
licenciements et encourager les engagements. 

 
Débat au sein de la commission 

Il est à noter que ce projet de loi a été rédigé dans la législature dite 
mono-colore, dans un climat économique difficile, lorsque le chômage était 
très important et que les signes d’une reprise économique étaient à peine 
perceptibles. 

Le travail en commission a été long et ponctué de beaucoup d’auditions. 
Si, lors des nombreuses auditions, on retrouve dans les procès-verbaux le 
manque de recul pour un projet qui s’inspire du partage du travail à la 
française, on constate que la commission dans son ensemble était plutôt 
perplexe. 

A noter que le temps est passé et que seule Mme la conseillère d’Etat 
Micheline Calmy-Rey, alors députée, est encore présente dans notre 
parlement. 

Les travaux se sont déroulés sous la majorité vert-rose-rouge, et certains 
votes font ressortir le clivage entre la gauche et la droite. 

De nombreuses auditions ont été nécessaires pour que la commission 
puisse avoir suffisamment d’éléments pour entamer une réflexion sur un 
sujet de cette importance. 

Le travail de la commission a été particulièrement riche en informations 
suite à la qualité des auditions, à la reprise économique qui a émergé entre le 
dépôt et le traitement de ce projet, au projet « Why Not », ponctué par un 
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rapport intermédiaire et final, ainsi que l’expérience dans le département de 
l’économie, de l’emploi et des affaires extérieures. 

Le traitement de ce projet de loi a été réalisé par intermittence, étant 
donné la surcharge de la commission, conséquence du changement de 
majorité.  

Il est à noter que de nombreux commissaires se sont succédé dans 
l’intervalle du traitement du projet de loi. 

 
Audition de deux membres de la Commission de surveillance du chômage 
M. Serge Gaillard, représentant les salariés, et M. Claudio Rollini, 
représentant les employeurs 

 
15 décembre 1997 
Lors de cette première audition, le représentant de l’USS constate que les 

expériences en matière de partage du travail demeurent rares en Suisse et en 
France. 

Les expériences existantes apparaissent néanmoins efficaces dans la lutte 
contre le chômage. Elles montrent en outre que les coûts et les frais 
engendrés ne sont pas plus élevés que le coût du chômage et manifestent 
qu’il s’agit souvent d’une occasion pour réorganiser la production ou 
l’organisation du travail au sein de l’entreprise. 

Il constate tout d’abord que c’est l’OFIAMT qui décide si un projet peut 
être accepté à titre d’essai pilote.  

M. Gaillard estime qu’il serait intéressant pour la commission de 
connaître le point de vue de l’OFIAMT et plus particulièrement celui de sa 
direction.  

Il observe que l’OFIAMT doit consulter la commission de surveillance 
avant d’autoriser des essais pilotes. 

Si un projet s’avère intéressant et peut être élargi à toute la Suisse, le 
Conseil fédéral aura le droit de l’introduire dans tout le pays.  

Il convient dès lors de voir si le projet de loi en question est considéré lui-
même comme un essai pilote.  

La commission de surveillance de l’emploi serait intéressée par plusieurs 
éléments, notamment de savoir qui utilisera le modèle proposé, grandes 
entreprises, petites entreprises, ou services publics.  



PL 7594-A 4/120 
 

En France, la loi Robien concerne surtout les grandes entreprises, pour 
éviter des licenciements. 

Le représentant patronal estime improbable d’entrer en matière si le 
projet devait uniquement prévoir un financement de l’assurance chômage. Il 
note d’autre part que le but d’un essai consiste à en mesurer les effets. Si 
l’essai est étendu au canton entier, il sera difficile de mesurer et d’interpréter 
l’effet statistique. 

Il craint que ce projet n’aboutisse à l’imposition du partage du travail. 
Le projet pilote doit être suffisamment large pour avoir une valeur de 

référence mais aussi une taille suffisamment petite pour que cela reste un 
essai.  

M. Rollini explique que l’on ne peut pas comparer une expérience-pilote 
dans le secteur privé et une expérience pilote dans le secteur public. Si un 
essai est mené dans la fonction publique, il pourra peut-être servir par la suite 
à d’autres fonctions publiques dans d’autres cantons, mais on ne pourra sans 
doute pas le transposer au secteur privé. 

A la demande d’un commissaire sur les mesures fiscales pour inciter le 
partage du travail, le représentant des milieux patronaux est plus favorable. Il 
s’agit en effet d’une mesure responsabilisante. L’aide financière lui apparaît 
déresponsabilisante à long terme. 

A l’issue de cette audition les commissaires ont souhaité auditionner un 
représentant de l’OFIAMT.  

 
Audition de M. Dominique Babey, directeur suppléant de la division 
marché du travail et chômage de l’Office fédéral du développement 
économique et de l’emploi (OFDEE, anciennement OFIAMT) 

 
5 janvier 1998 
M. Babey rappelle que la loi sur le chômage date du mois de juin 1995. 

Elle prévoit que l’organe de compensation peut autoriser des essais pilotes de 
durée limitée, de tels essais étant admis dans la mesure où ils servent à 
expérimenter de nouvelles mesures concernant le marché du travail ou 
favorisent la flexibilité du temps de travail pour maintenir des emplois ou en 
créer. 

M. Babey rappelle que ce qui intéresse surtout cet office est l’engagement 
de ces chômeurs par les entreprises.  
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Il cite l’exemple de La Poste. L’entreprise a lancé au cours de ce mois de 
janvier un projet de 3 emplois pour 4 personnes, la quatrième personne étant 
un chômeur. Les facteurs qui le désirent, dans les trois cantons touchés par 
cette mesure, peuvent réduire leur temps de travail en acceptant une 
diminution de leur salaire de 7 à 10 %, afin qu’une personne au chômage 
puisse être engagée. Celle-ci sera mise au courant de son travail par les soins 
de La Poste. L’OFIAMT prendra quant à lui en charge une partie du salaire 
de cette personne pendant une année.  

M. Babey cite un autre projet élaboré dans le secteur de la construction. Il 
s’agit d’une mise à la retraite partielle anticipée. Le taux de travail est de 
50 % dès l’âge de 60 ans, avec un salaire réduit à 90 %. Le travailleur 
renonce à une partie de son salaire, alors que l’entreprise prend à sa charge 
une partie du coût de l’opération. L’OFIAMT n’a, ici, pas renoncé à la 
condition de l’engagement de chômeurs. La moitié des postes libérés doivent 
être confiés à des chômeurs ou à des apprentis. 

M. Babey explique que La Poste présentera dans un proche avenir un 
certain nombre d’emplois superflus compte tenu que cette entreprise sera 
davantage soumise à la concurrence qu’elle ne l’est actuellement. Il est 
question de 1000 ou 2000 emplois. 

La Poste a cependant reçu la consigne de la Confédération de ne pas 
procéder à des licenciements. Ce projet constitue dans ce contexte une façon 
de tester un essai pilote au sein de l’entreprise pour ensuite l’appliquer de 
manière plus large, mais sans l’aide de l’Etat, l’idée étant que les travailleurs 
s’habituent à leur nouvel horaire de travail et renoncent par la suite à une part 
plus grande de cet horaire. 

La commission s’interroge sur les rôles respectifs de l’OFIAMT et de la 
Commission de surveillance. 

M. Babey explique que l’OFIAMT sollicite, en matière d’essais pilotes, 
l’avis de la Commission de surveillance. Il revient, pour le surplus, à l’idée 
de considérer le projet de loi comme une loi-cadre et précise que l’OFIAMT 
n’accordera sans doute pas un blanc-seing au canton de Genève. 
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Audition de M. Pierre Weiss pour UAPG et M. Jacques Schneider, 
M. Bernard Matthey et M. Jacques-André Robert, tous trois représentants 
de la CGAS 

 
2 mars 1998 
Audition de M. Pierre Weiss 
Pour M. Weiss, le projet de loi prend tout d’abord en considération la 

réalité helvétique et utilise le moyen des conventions collectives, conventions 
qui ne touchent cependant qu’une partie de la main-d’œuvre. Celui-ci 
identifie ensuite deux difficultés : 
– Le besoin d’aide étatique et le problème de la réalité de l’embauche.  

Ces difficultés amènent un certain nombre de questions, comme par 
exemple le coût des aides étatiques. Trois propositions sont évoquées à ce 
propos, dont le mécanisme de la LACI. On peut cependant douter d’un 
financement étendu à un canton entier. 

– Il aborde ensuite la question de la réalité de l’embauche. Il constate qu’en 
partageant le travail on ne réduit pas forcément le chômage.  
Il constate que le projet de loi propose notamment de partager le travail 

dans la fonction publique. Il se demande cependant si la fonction publique 
répond à la logique de l’article 2 du projet, qui parle de chômage élevé dans 
une branche particulière. 

Il estime par ailleurs que, dans la mesure où il ne devrait pas y avoir 
d’aide fédérale, les 10 millions de francs d’aide doivent être mis en relation 
avec l’ensemble des salaires versés dans le canton ou avec les 70 millions 
versés pour les emplois temporaires.  

M. Weiss note que l’article 9, alinéa 2, du projet de loi prévoit que 70 % 
des emplois créés par la réduction du temps de travail doivent être occupés 
par des personnes sans emploi, bénéficiaires ou non des prestations de 
l’assurance chômage. Cela signifie que 30 % des emplois créés peuvent être 
occupés par des bénéficiaires ou non des prestations de l’assurance chômage.  

 
Audition de la CGAS 
Ils expliquent que le projet de loi que la commission examine 

actuellement est l’un des projets sur lesquels la CGAS a travaillé dans le 
cadre de la concrétisation des objectifs de l’IN 105. Ce projet tient donc à 
cœur les responsables de la CGAS.  
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Ils croient en ce projet, quelles que soient les réticences politiques ou 
financières de l’OFIAMT. 

A propos des résistances de l’OFIAMT, M. Schneider ne les sous-estime 
pas.  

Il explique que la CGAS pense que ce PL 7594 s’insère et concrétise ce 
type d’essai pilote. Il ne s’agit pas de créer une loi générale et applicable à 
toutes les entreprises, mais de créer une loi-cadre qui permette un certain 
nombre d’expériences. Ce projet de loi est cantonal. Il propose un cadre pour 
que le canton fasse un peu d’expérimentation. Par des appuis financiers, 
LACI et/ou appuis cantonaux, il propose des incitations limitées dans le 
temps pour permettre une transition vers une approche de ce type. 

Il prend l’exemple de la diminution du temps de travail mise en place 
chez VW. Cette diminution ne s’est pas faite par le biais d’une décision 
unilatérale. Il faut un accord-cadre ou une convention collective dans ce 
genre de problématique. Il estime qu’il peut être envisagé dans les 
négociations une baisse significative du temps de travail et une diminution du 
salaire compensée par des subventions LACI ou cantonales.  

M. Robert précise qu’il ne s’agit pas d’un projet de loi de baisse de 
revenus. Mais pour qu’un partage du travail ait un effet sur la mise à 
disposition de postes de travail, il faut que la diminution soit rapide et 
importante, de l’ordre de 20 à 40 %.  

Si l’on veut qu’elle soit opérationnelle, il faut prévoir des modes de 
financement.  

Cela doit coûter quelque chose à l’assurance chômage, sous forme 
d’allocations ou de salaires. 

Un commissaire libéral souligne sa satisfaction d’entendre de la part de 
syndicalistes chevronnés et avertis que le temps partiel choisi et socialement 
couvert correspond à un partage du temps de travail. Il a en outre appris qu’il 
est plus difficile de mettre en place un tel partage dans les petites unités. Ce 
n’est donc pas la panacée, ce que certains programmes politiques présentent 
comme « la » solution. 

Il estime que cette flexibilité se décline relativement bien dans le domaine 
de l’industrie, mais apparaît plus difficile à mettre en place dans le secteur 
des services. Il cite à ce propos l’exemple d’un salon de coiffure. 

Il estime que la notion de subvention étatique pose deux problèmes. Il y a 
tout d’abord la question du coût. Il faut ensuite se demander ce qui se passe 
au bout de trois années d’essais.  
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Audition de M. Ulrich Kohli, professeur d’économie à l’université de 
Genève 

 
16 mars 1998 
M. Kohli développe les thèmes contenus dans le texte « La création 

d’emplois par la réduction du temps de travail – Une idée fallacieuse, 
dangereuse et absurde » du 10 novembre 1997. 

M. Kohli, fait remarquer que la durée du temps de travail varie fortement 
d’un pays à l’autre. A cet égard il estime que l’on n’observe pas de 
corrélation entre la durée de la semaine de travail et le chômage.  

A titre d’exemple, les pays en Europe qui ont la semaine de travail la plus 
courte, comme la France, l’Allemagne et l’Italie, sont ceux qui ont le plus 
fort taux de chômage. Il s’agit d’un choix que font les gens entre beaucoup 
de biens et peu de loisirs ou l’inverse. Mais pour un niveau donné de 
possibilités de production d’un pays, on ne peut pas avoir à la fois plus de 
biens à consommer et plus de loisirs, donc moins travailler.  

Un commissaire s’étonne de la position de M. Kohli. Par ailleurs, il ne 
semble pas tenir compte de l’exemple des Pays-Bas qui voit son taux de 
chômage diminuer en appliquant la réduction du temps de travail. 

A se sujet M. Kohli signale qu’une bonne partie des chômeurs a été en 
quelque sorte sortie du circuit du travail. Il y a eu en particulier un très fort 
appel à l’assurance invalidité et la ressource de travail reste sous-utilisée. En 
Suisse, par exemple, si tout le monde se mettait à travailler 20 heures par 
semaine, dans un premier temps, cela représenterait une chute de la 
production nationale. Ensuite, une croissance de 2 à 3% par année pourrait 
certes être retrouvée, sauf que l’économie tournerait à moitié régime. Il y 
aurait donc un revenu nettement moindre à ce qu’il aurait été si chacun avait 
contribué à travailler davantage. La croissance n’est donc pas seulement liée 
à la pente du sentier mais il faut savoir aussi à quelle altitude se situer. Dans 
le cas des Pays-Bas, le sentier se situe en dessous de son potentiel. 

Un commissaire souhaiterait un complément d’information quant au 
paragraphe du texte de M. Kohli qui mentionne que « le passage à l’horaire 
réduit peut s’imposer comme une solution temporaire équitable pour une 
entreprise en difficulté. Toutefois, cette option plutôt défaitiste ne peut être 
une solution permanente puisque elle signifierait une baisse durable du 
niveau de vie pour tous les travailleurs concernés ». Dans ce cadre, l’Etat 
n’a-t-il pas intérêt à donner un petit pourcentage de la réduction du temps de 
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travail au lieu d’avoir des chômeurs qui coûteraient plus cher en charges 
sociales? 

M. Kohli pense que l’aide de l’Etat pourrait être envisagée dans ce cas 
mais il faudrait toutefois qu’elle soit limitée dans le temps. Il a des réticences 
à cet égard dans la mesure où les d’entreprises en difficulté ont très souvent 
tendance à disparaître d’un secteur alors qu’un autre renaît. Il craindrait à cet 
égard qu’en les subventionnant l’Etat retarderait en quelque sorte leur 
disparition. A son avis, soutenir les secteurs qui vont très mal coûte cher et 
représente une mauvaise allocation des ressources.  

 
Audition de M. Marian Stepczynski, président du Conseil économique et 
social, Pierre Weiss et Georges Tissot, vice-présidents, et Jean-Pierre 
Thorel, secrétaire général 

 
23 mars 1998 
M. Stepczynski commente le rapport du Conseil économique et social en 

soulignant en premier lieu que sa rédaction finale s’est heurtée à deux 
difficultés :  
1. La matière, même si le terme est simple, est complexe et très contestée. 
2. Au départ, les différents points de vue exprimés au sein du Conseil 

économique et social étaient très différents les uns des autres et il a fallu 
beaucoup travailler pour tenter de les rapprocher. Le rapport final n’est 
donc pas le résultat d’un consensus mais d’un rapprochement 
remarquable de points de vus distincts. 

M. Stepczynski souligne également que le rapport a mis en exergue 
quelque chose de très fort au plan symbolique, soit l’idée de la semaine de 
quatre jours dans le sens d’une possibilité de réduction substantielle de la 
durée du travail comme moyen, dans certains cas et sous certaines réserves, 
de répartir un peu plus équitablement l’emploi dans une société où il est 
inégalement réparti. Sur la base de cette idée symbolique, le CES a étudié 
tout ce qu’il était possible d’imaginer comme aménagements institutionnels, 
juridiques et fiscaux, en vue de proposer aux partenaires sociaux ce qu’il 
faudrait mettre en place comme conditions pour qu’une réduction du temps 
de travail puisse intervenir.  

Il relève que le partage du travail ne peut être abordé que dans le cadre de 
négociations entre partenaires et à l’intérieur des entreprises. 
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S’agissant du rôle de l’Etat, il souligne que le rapport est resté 
relativement prudent sur beaucoup de points, dans la mesure où le CES est 
un centre de réflexions prospectives et qu’il n’en vient pas suite aux 
modalités concrètes. Il lui apparaît toutefois que le rôle de l’Etat devrait être 
essentiellement incitatif et de moteur dans un mouvement freiné par une 
série d’obstacles.  

M. Tissot tient à rappeler le cadre du rapport et l’utilité du Conseil 
économique et social. II ne représente pas un accord entre partenaires 
sociaux et il ne situe pas non plus au niveau de négociations avec les 
syndicats au plan du partage du travail. Tous les participants à la réflexion 
ont eu des réticences, que ce soit l’UAPG ou la CGAS. Tous, cependant, ont 
été d’accord de signer le rapport parce que le rôle du Conseil économique et 
social est précisément d’arriver à émerger au-dessus de la mêlée et de 
réfléchir sur ce qui peut être fait. 

M. Weiss met à disposition des commissaires l’éditorial paru le 6 mars 
1998 dans Entreprises romandes « Le CES en faveur du partage du travail 
» (Annexe 2). Comment pourrait-il, au niveau des principes défendus dans le 
rapport, s’opposer à ce que des entreprises concluent des accords de partage 
de travail liés à une introduction plus ou moins grande de flexibilité? Ce 
serait un recul de la réalité, face à une expérience, en particulier, que ABB 
Sécheron a menée.  

M. Thorel rappelle l’expérience des TPG où le partage du travail s’est fait 
à masse salariale constante pour le personnel roulant. Cela a pu se réaliser 
par la discussion, dans la mesure où les syndicats ont abandonné un certain 
nombre de primes liées aux années de service. 

 
Audition de M. Keinert, ainsi que les représentants de l’entreprise ABB 
Sécheron SA, M. L. Keinert, directeur d’ABB Sécheron SA, et M. M. Eggli, 
chef des ressources humaines 

 
30 mars 1998 
ABB Sécheron SA a signé une convention de partage du travail pour 

l’année 1998, et ce, sans intervention de l’Etat. 
Ils rappellent en préambule qu’ABB Sécheron SA appartient à un groupe 

d’importance internationale. Son volume d’affaires apparaît considérable. Il a 
cependant diminué de moitié entre 1993 et 1998. M. Keinert explique que 
ABB Sécheron exporte sa production essentiellement vers le marché suisse, 
le reste étant alloué aux autres usines du groupe ABB. ABB Sécheron est 
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donc a priori forcé de s’adapter aux marchés accessibles. Depuis trois ans, 
l’entreprise a par ailleurs dû adapter ses effectifs à la chute des volumes de 
production. L’équipe d’ABB Sécheron a passablement souffert. Le but 
poursuivi par la direction n’a cependant pas été de licencier du personnel. 

Une enquête interne a été effectuée pour évaluer l’intérêt du personnel 
concernant le partage du travail. 

Cette enquête visait à déterminer si le personnel était prêt ou non à 
envisager le temps partiel et à quelles conditions. Il s’est avéré que 15 % du 
personnel, soit 35 personnes environ, était d’accord d’envisager le temps 
partiel, alors que 85 % du personnel ne l’imaginait pas. Les réponses 
favorables étaient notamment motivées, dans l’ordre d’importance, par des 
raisons familiales, par l’idée d’une nouvelle qualité de vie, par l’aspect de la 
solidarité, par la perspective de la possibilité d’un deuxième travail et par une 
réduction du salaire. 

Ils précisent que les réponses négatives étaient motivées par des raisons 
de salaire et de sécurité sociale, ainsi que par la crainte du volume de travail à 
absorber. 

Les personnes favorables au temps partiel ont évoqué certaines 
conditions, comme la garantie de l’emploi, une réduction du salaire non 
proportionnelle, une redéfinition des activités et des charges sociales. 

Finalement 8 personnes se sont déclarées favorables. 
 

Audition de Mme M. Calmy-Rey, conseillère d'Etat 
 
27 avril 1998 
Mme Calmy-Rey explique que, dans le protocole d’accord de 1993 passé 

avec la fonction publique, un des articles stipulait qu’un groupe paritaire 
serait créé avec comme but d’aboutir à la diminution du temps de travail 

Il a été décidé de prendre 4 services pilotes pour une durée de 6 mois; les 
raisons de fond, sont : 
– La disparition croissante d'emplois; certaines études parlent d’un 

chômage résiduel de 4%, même en cas de forte reprise. Cette situation 
ne pouvait pas être acceptée de façon positive.  

– La politique de réinsertion qui consiste en « un jeu de chaises musi-
cales » ; avec ce système, on renforce les chômeurs dans leur condition. 
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– Le travail est aussi un critère de redistribution des richesses et se pose 

tout le problème de la redistribution des revenus.  
Le partage du travail paraissait une réponse possible à ces différents 

problèmes. L’avantage des expériences pilote est de permettre d'approcher de 
plus près les coûts réels, car, à l’heure actuelle, on ne peut connaître que celui 
de la masse salariale, mais pas en termes de gains de productivité et autres 
aspects qui y sont liés. Il sera aussi possible de voir en termes de 
réorganisation du travail quels sont les avantages du système. Cela suppose 
un diagnostic du service. Dans ce but, 4 services différents ont été choisis qui 
se sont déclarés d'accord d’entrer en matière, il s’agit : 
– du DIAE : services des naturalisations et l'OCEN ; 
– du Département des finances : l'économat cantonal ; 
– du Département de l’action sociale et de la santé : le CESCO. 

L'économat cantonal comprend 53 collaborateurs, les deux services du 
DIAE 24 personnes et le CESCO 160 personnes. La baisse du temps de 
travail est de 10%, soit 36 heures par semaine, avec la possibilité d'aller 
jusqu’à 32 heures, pour autant que les gains de productivité soient suffisants, 
sans coût additionnel pour l’Etat ; il n’y aura pas de baisse de salaire. Les 
réengagements doivent représenter le 50% au moins. Les personnes engagées 
resteront à l’Etat après l’expérience. En priorité, il s’agit d’engager des 
chômeurs.  

Une demande a été faite auprès de l’Office fédéral pour savoir si ce projet 
entre dans les expériences pilotes selon l’article 110 de la nouvelle loi sur le 
chômage. Le directeur lui a dit qu'il serait prêt à envisager un financement à 
40%, mais il faudrait qu'il y ait baisse de salaire, ce qui n’est pas le cas à 
l’Etat.  

Le CE a souhaité que l’expérience dure 6 mois. Elle va donc présenter la 
demande formelle à l’Office fédéral pour une expérience d'une telle durée. A 
ce stade, la dépense correspond au gain maximum, soit le salaire pour 
16 personnes, soit 750 000 F pour 6 mois. Une évaluation en fin de course se 
fera par la commission de suivi et par l’Office fédéral. Si cette expérience 
devait être étendue à l'ensemble, l’Office fédéral entrerait en matière sur un 
financement, considérant que son extension deviendrait un projet pilote. 

Concernant les critères pour évaluer l’expérience. Mme Calmy-Rey estime 
que c’est le coût et les avantages pour l’Etat en termes de réorganisation du 
travail et de hausse de la productivité.  
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Toute la problématique est liée au financement pour l’Etat. Elle pense 
qu’il devrait s'agir d'une opération qui ne devrait pas coûter très cher et 
amener des avantages pour l'Etat ; l'autre point intéressant, c'est la 
participation de la Confédération. Quant à la durée estimée de 6 mois, elle 
indique qu’il n’est pas exclu de prolonger l’expérience. 

Concernant les salaires, il est confirmé que cette baisse n’entraînerait pas 
de baisse des salaires. 

Certains commissaires aimeraient savoir comment est cernée la 
productivité dans la fonction publique, sans comptabilité analytique. 

Lors de la commission du 4 mai les commissaires décident de procéder 
à un vote d’entrée en matière. 

A ce stade des travaux après 8 séances de commissions, les commissaires 
restent très partagés sur le PL 7594. 

M. Lamprecht réitère la volonté du Conseil d’Etat, exprimée lors du 
discours de Saint-Pierre, de dire que le partage du travail constitue un moyen 
parmi d’autres pour réduire le chômage. 

Trois départements ont accepté de jouer le jeu, avec l’avantage que l’Etat 
est également le patron. Il s’agit cependant d’une expérience qui n’est pas 
simple à réaliser. 

Il conviendrait de laisser le projet de loi en suspens, le temps de répondre 
à la motion 1058. Cette réponse sera d’ailleurs utile au traitement du projet 
de loi.  

Elle aura permis de mesurer l’opération menée au sein de l’administration 
et de mesurer les difficultés de la problématique. 

M. Lamprecht précise que surseoir au vote d’entrée en matière ne signifie 
pas refuser cette entrée en matière. Il préfère d’abord répondre à la motion. Il 
a évoqué à ce propos un délai de 6 mois. Cela pourrait être plus court. 

Le président soumet au vote de la commission la proposition de surseoir 
au vote d’entrée en matière : 
 Pour : 6 (2 L, 2 PDC, 2 R) 
 Contre : 6 (2 S, 2 AdG, 2 Ve) 
 Abstention : – 

M. Blanc précise que le « non » l’emporte en cas d’égalité. 
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Le président soumet donc l’entrée en matière du PL 7594 au vote de la 
commission : 
 Pour : 6 (2 S, 1 AdG, 2 Ve, 1 R) 
 Contre : 3 (2 L, 1 R) 
 Abstentions : 3 (2 PDC, 1 AdG) 

 
Le président souhaite discuter de la méthode de travail. 
M. Champod est d’accord d’attendre la réponse du Conseil d’Etat à la 

motion 1058. Il suggère cependant de fixer un délai et de reprendre les 
travaux dans 6 mois, soit à la fin du mois d’octobre. 

Le président soumet cette proposition au vote de la commission : 
 Pour : 11 (2 L, 2 PDC, 1 R, 2 S, 2 AdG, 2 Ve) 
 Contre : – 
 Abstention : 1 (R) 

 
La surcharge de la Commission de l’économie aura raison des 6 mois 

escomptés pour reprendre les travaux. 
 

Audition de M. Yves Flückiger, professeur à l’université, et M. Daniel 
Golaz, assistant et coordinateur  

 
25 octobre 1999 
Dans le cadre du travail sur le PL 7594 la commission s'est également 

préoccupée de la motion 1058 déposée par Mmes Micheline Calmy-Rey et 
Torracinta-Pasche qui parlait du partage du travail ; dans sa présentation le 
professeur Flückiger précise qu’avec le projet « Why Not » il est aujourd’hui 
question de nouvelle organisation du travail. 

Il ajoute que les mesures individuelles sont des modèles particulièrement 
appropriés pour les entreprises développant une technologie particulière. 
Parmi les mesures individuelles, on trouve divers modèles de retraites. 
– la retraite progressive, les employés diminuant progressivement leur taux 

d'activité ; 
– la retraite anticipée, la retraite étant prise avant l'âge limite, et le modèle 

relais, les travailleurs âgés diminuant progressivement leur temps de 
travail et les jeunes augmentant en parallèle progressivement leur temps 
de travail après leur formation dans l'entreprise.  
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Ce dernier modèle permet la transmission du savoir-faire entre les 
générations et l'embauche de gens formés au sein de l'entreprise. Ces 
différents modèles conviennent surtout aux emplois pour lesquels la 
transmission du savoir-faire est importante. Autre mesure individuelle, le 
compte épargne-temps. Il s'agit là de capitaliser en jours de congé les heures 
de travail supplémentaires ou d'acheter du temps libre. 

Cette mesure, particulièrement appliquée au Danemark, permet à un 
employé de prendre une période de congé de formation, période pendant 
laquelle il est remplacé au sein de l'entreprise par un chômeur, l'assurance 
chômage prenant en charge la rémunération de l'employé. 

Le professeur Flückiger décrit ensuite quelques mesures collectives. 
L'annualisation et la réduction du temps de travail offrent une flexibilité 
horaire compensée par une réduction du temps de travail annualisée, la 
rémunération étant lissée sur l'année. 

Autre mesure collective, la semaine de quatre jours. Il s’agit en fait d'une 
répartition des heures de travail sur quatre jours. Un tel modèle permet 
d'augmenter les heures d’utilisation des équipements, une motivation accrue 
du personnel, un renouvellement des forces de travail et une diminution des 
coûts fixes d’emploi pour les employés. 

Le professeur Flückiger entrevoit plusieurs points forts à la nouvelle 
organisation du travail. 

 
MANDAT « Why Not » 

Afin de mettre en pratique la motion parlementaire M 1058 qui propose des 
mesures incitatives dans le but de favoriser le partage du travail le DEEE a 
mandaté l’observatoire universitaire de l’emploi pour promouvoir de nouvelles 
formes d'organisation du travail dans les entreprise genevoises du secteur privé, 
le but principal étant la diminution du chômage par la création des emplois. 

Pour déterminer les meilleures solutions un groupe d’experts a été 
constitué afin de réaliser un travail en profondeur sur le développement d'un 
dispositif opérationnel qui puisse être proposé aux entreprises genevoises. 

Le travail a été réalisé sous la forme d’un mandat (Annexe 3), d'un 
rapport intermédiaire (Annexe 4) et un rapport final (Annexe 5). 

Le mandat se déroule en trois phases : 
1. Recherche de modèle et prospection d'entreprises. 
2. Mesures retenues dans les entreprises pilotes. 
3. Evaluation des mesures adaptées. 
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Les pièces étant jointes au rapport je me permets de résumer plus 
particulièrement le rapport final et les conclusions s'y rapportant. 

Pour les mandataires, il apparaît clairement que l'idée d'une nouvelle 
organisation du travail séduit une large majorité économique, principalement 
parce qu'elle répond aux attentes contradictoires des partenaires sociaux : 
– flexibilité pour les uns ; 
– réduction du temps de travail et hausse du salaire horaire. 

Il s'avère que l'aspect essentiellement consensuel a pour conséquence que 
cette idée n'est pas portée suffisamment fortement par un des partenaires pour 
devenir un des chevaux de bataille. 

Il insiste sur le fait que le manque d'opposition met en évidence un hiatus 
important entre la reconnaissance théorique de ces motions et leur 
application. 

Ces mesures représentent un investissement considérable pour les PME 
en moyens financiers et en ressources humaines. 

Les experts déplorent que malgré leur recherche aucune entreprise ne s'est 
engagée dans une expérience pilote de réorganisation d'horaire et concluent 
que le nombre d'entreprises intéressées est extrêmement réduit. 

Ils soulignent que le résultat final de « Why Not » est tributaire de la 
reprise économique qui se dessine (à cette époque). 

Cela confirme le sentiment des experts que l'intérêt des entreprises était 
défensif dans le but de pallier des carences économiques provisoires. 

Ils expliquent que le travail accompli risquerait de retrouver son utilité 
lors d'une prochaine crise économique. 

Dans le même temps la différence du climat économique fait varier les 
préoccupations. 

En temps de crise l'accent est mis sur la sauvegarde des emplois et la lutte 
contre le chômage. 

En cas de « boom » l'accent est mis sur la rémunération. 
Pour les experts cela revient à dire que c'est sous un effet de contraintes 

de la part des pouvoirs publics (France) que l’économie obtempérerait. 
La nécessité d'une nouvelle organisation du travail ne se fait pas 

actuellement ressentir dans les milieux concernés. 
Les experts soulignent que même les syndicats pour qui la diminution du 

temps de travail était un objectif primordial ont changé d'orientation en axant 
leur revendication sur l'augmentation des salaires. 
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Les experts constatent qu'un effort doit être entrepris pour récolter des 
données fiables qui serviraient de standard, les entreprises recherchent un 
concept clé en main à partir duquel elles pourraient chiffrer précisément les 
effets d'une telle mesure sur la vie de leur établissement. 

La recommandation des experts est de 7 ordres : 
1. Cibler les entreprises ayant les moyens et le potentiel pour suivre « Why 

Not ». 
2. Donner un signal clair aux entreprises pour des incitations fiscales. 
3. Le changement de mentalité quant aux heures de travail libérées incite le 

fait d'améliorer la qualité de vie. 
4. Dans le but d'informer les entreprises il faut mettre en place une stratégie 

de communication vers les entreprises. 
5. Constituer un réseau de compétence permettant au projet « Why Not » 

de s'appuyer sur une organisation souple et facilement mobilisable. 
6. Attendre et prévoir une économie défavorable avec un arsenal de 

possibilités et de solutions. 
7. Développer des indicateurs de productivité facilement identifiables. 

C'est le 12 mars 2001 que la commission reprend les travaux sur le projet 
de loi qui a été déposé le 4 mars 1997. 
– La situation économique de notre canton c'est passablement modifiée . 
– Le train de projets de lois de la nouvelle majorité a engorgé la 

commission. 
– Nombreux sont les commissaires présents à la Commission de l’économie 

qui ne l’étaient pas précédemment. 
Pour toutes ces raisons la commission souhaite reprendre les auditions. 
 
Un commissaire de la majorité 1997-2001 fortement impliqué dans ce 

projet rappelle que PL fait partie d'une série de projets déposés au lendemain 
de l'acceptation de l'INI 105 prévoyant des axes de partage du travail. Il 
rappelle que cette législature s'est déjà saisie de ce PL, que celui-ci a fait 
l'objet d'auditions et que la commission avait interrompu ses travaux lorsque 
le Conseil d'Etat a annoncé qu'il enclenchait ses expériences. 

Il rappelle que le 24 octobre 1999, le professeur Flückiger a présenté sur 
la base d'un mandat du département un rapport concernant les expériences 
récentes en matière d'organisation du travail intitulé « Why Not ». Il pense 
que ce document serait plus utile que le rapport de l'administration. 
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Au sujet du coût un commissaire signale que les assurances fédérales sont 
très réservées à l'idée de financer des essais pilotes en matière d'assurance 
chômage.  

Il indique que Mme Calmy-Rey a promis de transmettre un rapport sur ces 
expériences à la commission des finances. 

 
Audition du professeur Yves Flückiger 

 
24 septembre 2001 
M. Flückiger rappelle que le DEEE avait attribué un mandat en 1998 à 

l'Observatoire universitaire de l'emploi en vue d'inciter les entreprises au 
partage de l'emploi. Dans un premier temps, la communication avec les 
entreprises avait été visée. Entre autres, la plaquette « Why Not » avait été 
élaborée, et distribuée à 2000 entreprises genevoises. A la fin de cette 
première étape, le professeur avait été entendu par la Commission de 
l'économie. La deuxième étape consistait à prendre contact avec les 
entreprises intéressées, soit une quarantaine. Parmi elles, une dizaine ont été 
retenues pour une expérience pilote, et des contacts plus approfondis en vue 
de cibler leurs besoins ont été effectués. Des solutions ont été proposées pour 
instaurer le partage du temps de travail, en tenant compte des conditions 
imposées, soit que la baisse du temps de travail conduise à la création 
d'emplois, en augmentant la productivité. Quatre entreprises étaient 
intéressées, mais il n'y a pas eu d'application.  

A la fin 2000, un rapport a été rendu au Conseil d'Etat. Dans les 
conclusions, il faut relever l'intérêt que cette expérience a soulevé. Plusieurs 
facteurs peuvent expliquer l'absence d'application concrète. Le tissu 
économique genevois repose sur les petites et moyennes entreprises, et si le 
nombre d'employés est inférieur à 10, les problèmes de réorganisation sont 
insolubles. Cela explique que 30 entreprises n'aient pas été retenues dans un 
premier temps. D'autre part, l'expérience a eu lieu pendant une conjoncture 
favorable, pendant laquelle il y a eu gain de productivité, sans qu'une 
réorganisation soit nécessaire. Les entreprises devaient plutôt faire face à une 
augmentation de la demande, certaines ont abandonné l'expérience. Les 
employés, pendant cette période, visaient une augmentation du revenu plutôt 
qu'une diminution du temps de travail. Le marché du travail était asséché, 
avec une pénurie de personnel qualifié, et la contrainte de la création 
d'emplois suscitait des réserves de la part des patrons.  
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Il constate que, lorsque les marchés sont en expansion, le gain de 
productivité découle de l'augmentation de la demande. Les entreprises 
n'attendent pas d'être conseillées pour se réorganiser. Dans certaines 
entreprises, le taux d'absentéisme était élevé. Lorsque le partage du travail 
était proposé comme solution, il s'agissait plutôt d'un pari, aucune certitude 
ne pouvant être avancée, ce qui a freiné certains patrons. Dans le PL 7594, il 
est question d'une incitation d'ordre financier et fiscal.  

Dans l'essai pilote, il n'en était pas question, cela ne paraît pas intelligent. 
Une aide de l'Etat peut être envisagée pour atténuer les coûts liés à la mise en 
exécution, mais pas à long terme. L'entreprise doit dégager des bénéfices par 
l'application du partage du travail, et non par des aides permanentes de l'Etat. 
D'autre part, les aides accordées par la Confédération l'ont été pour des 
projets uniques à durée déterminée.     

 
Audition de la présidente du Département, Mme Calmy-Rey 

 
24 septembre 2001 
Mme Calmy-Rey déclare que les résultats, au vu du rapport final, sont 

mitigés.  
L'augmentation de la productivité n'a pas pu être évaluée, le partage des 

tâches a été modeste.  
Il faut rappeler que seul le 50 % du temps de travail gagné avait été 

remplacé, ce qui a engendré une explosion des heures supplémentaires dans 
certains services. L'évaluation a été rendue difficile à cause d'une 
méthodologie insuffisamment rigoureuse, la comparaison entre les services 
impliqués, trop disparates, n'était pas possible. Deux point positifs sont à 
relever, premièrement la satisfaction du personnel, deuxièmement la 
participation du personnel à la réorganisation du travail.  

L'Observatoire universitaire de l'emploi nous a rendu un rapport. Les 
conditions de l'expérience ne permettent pas de conclure à un échec ou une 
réussite. Actuellement, le Conseil d'Etat est en négociation avec les syndicats 
de la fonction publique sur une baisse du temps de travail.  

Lors de l'essai pilote, la diminution à 36 heures s'est avérée trop 
ambitieuse, surtout que le temps libéré n'était compensé qu'à moitié. Il 
faudrait envisager des diminutions plus faibles qui soient financièrement 
acceptables.  
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Mme Calmy-Rey pense que l'obligation de recourir à des chômeurs a 
limité l'essai, il a fallu les former sur place. Pour donner une chance aux 
chômeurs, il faut prévoir plus de temps de préparation, pour leur donner le 
temps de suivre une formation. Il faudrait aussi que les emplois créés ne 
soient pas réservés obligatoirement aux chômeurs. 

A un député PDC qui rappelle que le PL prévoyait des allégements 
fiscaux aux entreprises qui embaucheraient, elle répond que les allégements 
fiscaux sont accordés s'il y a création d'emplois. Ils sont évalués en fonction 
du nombre d'emplois créés et des investissements consentis. 

Quant à la réduction du temps de travail qui doit atteindre au moins 10 % 
elle estime cet objectif valable, mais il doit être atteint par étapes.  

Un saut de 40 à 36 heures implique une révision de l'organisation du 
travail totale.  

Cela implique une participation du personnel, qui doit décrire ses 
procédures de travail, ce qui prend du temps. Au service de l'impôt à la 
source, il a fallu que le personnel y consacre 1 heure journellement pendant 
6 mois. Il n'y a eu rien de tel avant l'essai pilote. 

Un député revient à l'article 9 du PL 7594, qui prévoit que 70 % des 
emplois créés doivent bénéficier aux chômeurs. Il demande qui doit former 
les chômeurs, en sachant que le projet de loi vise les entreprises privées.  

Mme Calmy-Rey affirme que la formation devrait être prise en charge par 
l'OCE. Il faut que l'Etat se donne les moyens de présenter les personnes 
adéquates. La réinsertion des chômeurs est prioritaire. 

Un député socialiste estime que le PL 7594 part d'un constat 
d'impuissance, puisque les domaines touchés ne sont pas du ressort cantonal. 

L'Etat ne peut intervenir que par des incitations sur le privé, par des 
allégements fiscaux. 

Il faut différencier l'allégement du temps de travail dans le secteur public 
et les mesures d'incitation qui concernent le privé.  

Mme Calmy-Rey souligne que les expériences pilotes dans le public 
peuvent servir de modèle au privé, le savoir-faire peut être transmis. Les 
deux départements concernés pourraient envisager une collaboration, faire le 
lien entre les deux types d'expériences, envisager les moyens à mettre au 
service des entreprises privées. Il faut mentionner un point important, la 
motivation du personnel. Si le partage du temps de travail est imposé par la 
hiérarchie, il n'aboutira qu'à une explosion des heures supplémentaires.  
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A la question d’un député qui s’inquiète du coût de l’expérience 
Mme Calmy-Rey rappelle que cet essai ne devait pas engendrer des coûts 
supplémentaires à l'Etat. Sa mise en place a coûté 780 000 F.  

Annexe 6 : document distribué en cours de séance : 
– Rapport final de l'Observatoire universitaire de l'emploi sur l'expérience 

de partage du travail dans les services de l'administration cantonale. 
– Rapport de la commission interdépartementale paritaire sur l'expérience 

de partage du travail dans les services de l'administration cantonale. 
– Lettre de M. Pettmann à la présidente indiquant que la société Evaluanda 

n'a pas procédé à qui avait été indiqué. 
– Une description des projets pilotes fédéraux. 

 
Audition de représentant des partenaires sociaux (UAPG et CGAS ) 

1er octobre 2001 
a) Audition d'un représentant de l'UAPG 
La présidente accueille le représentant de UAPG.  
Dans son intervention il relève plusieurs points : 

– Le niveau actuel du chômage permet-il le partage du travail ?  
– L'article 3 établit des allégements fiscaux. Or, 10 millions sont une 

somme dérisoire par rapport à la masse salariale du canton. De plus, les 
allégements fiscaux sont prévus pour une durée de trois ans au maximum.  
Après, le coût net échoit aux entreprises. C'est après trois ans que l'on se 
rendra compte que cette mesure était illusoire. 

– L'article 3, alinéa 1, suppose un accord entre les employeurs et les 
travailleurs. Quelle est la disponibilité du patronat dans cette mesure ? 
Elle est faible. Le patronat préfère l'alignement des prestations cantonales 
en matière d'assurance chômage sur la législation fédérale, ce qui aurait 
pour effet de réduire le chômage. La disponibilité des travailleurs à bas 
revenu est également faible. 

– L'article 5 cherche à éviter les licenciements. Comment garantir qu'une 
hausse des coûts liée au partage du travail n'en provoque pas ? 

– L'article 7 concerne l'accord salarial. Que se passera-t-il si la hausse des 
coûts provoque une hausse du chômage ? 

– L'article 9 interdit les licenciements. Que se passera-t-il en cas de 
conjoncture défavorable, ou de problèmes économiques majeurs dans 
l'entreprise ? 
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Pour le représentant patronal de 1991 à 2000 a eu lieu la révolution du 
temps partiel, dans le cadre d'une augmentation des actifs, l'augmentation 
concomitante des emplois à temps partiel touchait autant les hommes que les 
femmes. Parmi ces emplois à temps partiel, 71 % ont été décidés par les 
employés eux-mêmes.  

Ces données prouvent qu'il existe une flexibilité du marché du travail 
hors de toute influence volontariste. 

Brièvement il évoque les premières tendances à l'introduction des 
35 heures le 16 août 2001, 7 millions de travailleurs ont été concernés. 
364 000 emplois ont été créés, dont 23% sont des préservations d'emplois 
menacés. La réduction du temps de travail a contribué à une diminution de 1 
% du chômage. L'évaluation critique de ces mesures par UIMM (métallurgie) 
montre que les emplois créés entre 1997 et 2000 ont coûté plus cher en 
France que dans d'autres pays européens.  

Le coût d'un emploi créé par la réduction du temps de travail oscille dans 
une fourchette de 46 000 à 300 000 F par emploi, selon les modalités 
d'évaluation.  

 
b) Audition des représentants de la CGAS 
La présidente accueille MM. Georges Tissot (SIT) et Alfiero Nicolini 

(FTMH) 
M. Tissot distribue un document sur la position de la CGAS sur le partage 

du temps de travail. Il considère que les essais pilotes à l'Etat présentent 
des éléments positifs. Depuis la formulation du projet de loi, le chômage a 
baissé, mais il peut augmenter à nouveau. Ce projet est donc d'actualité. 

Ils précisent qu'il s'agit d'une démarche incitative, que les possibilités 
d'application sont variables en fonction de la taille de l'entreprise. Si 
l'entreprise est grande, et les employés interchangeables, le partage du travail 
peut fonctionner. 

Ils font remarquer que, à la suite d'un accord intervenu auprès d'ABB-
Sécheron, dans le cadre de licenciements prévus, leur nombre a pu être réduit 
de 15 à 6, grâce aux employés qui ont accepté de travailler moins pendant un 
an. 

Un député de la minorité est d'avis que le temps partiel est plus rentable et 
aimerait connaître la position de la CGAS sur l'annualisation du temps de 
travail. 
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M. Tissot admet que la productivité du travail à temps partiel est plus 
élevée, toutefois le temps consacré à la coordination doit être augmenté. 

Ils affirment que le temps partiel doit être une démarche individuelle, il 
ne doit pas être imposé. L'annualisation existe déjà dans certaines 
conventions, il n'y a pas d'objection, sauf s'il n'y a pas la possibilité de 
comptabiliser les heures effectuées, ce qui serait au détriment des 
travailleurs. Il faut rappeler que les obstacles au temps partiel venaient 
surtout des employeurs.  

Lors de cette séance la commission et le département ont, semble-t-il, 
oublié que le vote d’entrée en matière a été voté 2 ans au préalable. 

Avant de procéder au vote et suivant les recommandations d’un 
commissaire de la majorité un tour de table pour connaître la position des 
parties est engagé. 
– Le PS est favorable à ce projet qui émane des milieux syndicaux. Les flux 

conjoncturels ne se maîtrisent pas et les difficultés ne semblent pas 
terminées. Le PL 7594 ne va pas résoudre le problème du chômage, mais 
la seule manière d'intervenir consiste à multiplier de petites initiatives.  

– Les Verts rentrent en matière. Ils estiment que les projets pilotes 
permettraient d'essayer un nouveau concept, de manière incitative et 
volontaire, ce serait un premier pas dans la bonne direction. L'essai pilote 
à l'Etat n'était pas un échec.  

– Les radicaux ne sont pas favorables à formaliser des expériences de 
partage du travail sous forme de loi. La couverture financière du projet 
n'est pas assurée, ce qui le rend anticonstitutionnel. Les expériences 
peuvent avoir lieu en dehors de ce cadre, en passant par les partenaires 
sociaux. 

– Le PDC estime que tout le projet est basé sur l'article 10, alors qu'on ne 
peut pas espérer qu'il soit accepté par les autorités fédérales. Il évalue 
l'essai pilote à l'Etat de manière totalement négative. Il ne voit rien de 
directement applicable dans cette loi.  

– Pour les libéraux, l'appui financier manque. Les trois expériences 
réalisées sont négatives. Si le projet peut s'avérer positif pour les grandes 
entreprises, il va générer des disparités entre les petites et les grandes 
entreprises. Les conditions du partage du temps de travail sont un choix 
individuel, il signale que la Commission des finances a aussi attendu les 
résultats des expériences pilotes. Le texte du PL 7594 n'est pas réaliste. 
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– Le commissaire de ADG présent ne peut se prononcer au nom de son 

parti, mais en son nom personnel il approuve le but du projet, qui n'est 
pas coercitif. Il suppose que son parti le soutiendra. 
 
Lors de la séance du 8 octobre 2001 et conformément à l’ordre du jour, la 

présidente demande que l'entrée en matière soit votée. 
Commissaires présents au moment du vote : 8 
Pour: 3 (2 S, 1 AdG) 
Contre : 5 (2 L, 1 R, 2 PDC) 

L'entrée en matière est refusée. 
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PROJET DE LOI 
(7594) 

en faveur d'essais pilotes en matière d'assurance chômage 
pour favoriser le partage du travail (J 2 30) 

LE GRAND CONSEIL 

Décrète ce qui suit: 

 
Article 1 

But La présente loi a pour but d'encourager les essais pilotes
entrepris par le canton, avec l'appui de l'assurance chômage 
fédérale, pour combattre le chômage par un partage du
travail. 

 
Art. 2 

Principe 
général 

1 En cas de chômage élevé, général ou dans une branche
particulière, le canton verse des allocations spécifiques et
accorde des allégements fiscaux encourageant des essais
pilotes destinés à éviter le licenciement ou susciter l'engage-
ment de personnes, par des programmes de réduction
concertée du temps de travail. 

 2 Les essais pilotes répondent aux conditions-cadres 
fixées par la présente loi. 

 3 Le canton sollicite l'appui de l'assurance chômage
fédérale aux essais pilotes, au titre de l'article 110a de la loi
fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité 
en cas d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (LACI). 
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Art. 3 
Réduction 
concertée 

1 La réduction concertée est réalisée lorsqu'un
employeur ou une association d'employeurs conclut une
convention collective de travail de branche ou d'entreprise
avec une association de travailleurs représentative prévoyant
une réduction significative du temps de travail. 

 2 La réduction doit atteindre, pour une partie ou pour
tous les salariés concernés, au moins 10% et au maximum
50% de la durée hebdomadaire du temps de travail. 

 3 La convention collective doit être conclue pour une
durée minimale d'un an, renouvelable. 

 4 Dans la fonction publique, la convention peut être
remplacée par un accord-cadre analogue conclu entre les 
associations de travailleurs représentatives et l'autorité. 

 
Art. 4 

Accord des 
salariés 

Les salariés concernés doivent accepter la convention 
collective ou l'accord-cadre, par un vote majoritaire. 

 
Art. 5 

Non-
licenciement ou 
engagement de 
personnel 

1 L'employeur concerné augmente le nombre de
personnes qu'il emploie ou renonce à des licenciements
économiques avérés inévitables, proportionnellement à la
réduction du temps de travail convenue. 

 2 Quand la convention collective ou l'accord-cadre 
existaient au préalable, le nombre des nouveaux emplois
créés ou des licenciements évités figure dans un avenant. 

 3 Quand la convention collective ou l'accord-cadre sont 
créés pour favoriser le partage du travail, le nombre de
nouveaux emplois créés ou des licenciements évités figurent
dans le texte conventionnel. 
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Art. 6 

Recyclage et 
formation 
continue 

1 Lorsque le but de la réduction est d'éviter des
licenciements, les salariés concernés doivent en règle
générale participer à des mesures de formation continue et de
recyclage reconnues, permettant l'acquisition de nouvelles
qualifications professionnelles. 

 2 Lorsque la réduction du temps de travail a pour but la 
création de nouveaux emplois, les partenaires sociaux
peuvent prévoir la participation à des mesures de formation
continue et de recyclage. 

 
Art. 7 

Accord salarial La convention collective ou l'accord-cadre règle, pour 
sa durée et à son échéance, les conséquences de la réduction
du temps de travail sur les conditions de travail, dans le
respect des usages salariaux et professionnels en vigueur
dans le secteur économique concerné à Genève. 

 
Art. 8 

Allocations de 
l'assurance 
chômage et 
allégements 
fiscaux 

1 La réduction concertée du temps de travail selon la
présente loi peut donner lieu, à titre d'essai pilote, au
versement d'allocations cantonales de chômage et à des
allégements fiscaux cantonaux. 

 2 L'autorité compétente décide du montant des
allocations et de l'importance de l'allégement. 

 3 Les allocations et les allégements sont accordés
pendant un délai minimal d'un an, pouvant être prolongé de
deux périodes d'un an, moyennant renouvellement de la
convention collective ou de l'accord. 

 4 Le versement des allocations s'effectue d'avance
mensuellement à l'employeur et prend fin à l'échéance de la
convention collective. 
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Art. 9 
Interdiction de 
licenciement et 
embauche 
compensatoire 

1 Les licenciements économiques sont interdits pendant
la durée de la convention collective ou de l'accord. 

 2 Si la réduction du temps de travail vise la création de
nouveaux emplois, 70% de ceux-ci doivent être occupés par 
des personnes sans emploi, bénéficiaires ou non des
prestations de l'assurance chômage. 

 
Art. 10 

Droits des 
salariés 

Les salariés dont le contrat de travail est résilié, pendant
ou à l'échéance de la convention collective ou de l'accord-
cadre, ont droit, moyennant accord de l'assurance chômage
fédérale, à une indemnité calculée sur le salaire assuré avant
la réduction du temps de travail, lorsque celle-ci a entraîné 
une baisse de salaire. 

 
Art. 11 

Obligation  
de restitution et 
de 
remboursement 

L'employeur ayant enfreint la convention collective ou
l'accord-cadre peut être tenu, par décision de l'autorité, de
restituer les allocations versées et de rembourser au salarié
l'éventuelle réduction de salaire intervenue. 

 
Art. 12 

Organisation et 
procédure 

1 L'office cantonal de l'emploi est l'autorité compétente.
 2 La convention collective ou l'accord-cadre est soumis 

à l'office cantonal de l'emploi qui décide de l'octroi des
allocations cantonales et des allégements fiscaux, à titre
d'essai pilote. 

 3 L'office consulte préalablement à sa décision une
commission tripartite des essais pilotes, par délégation du
conseil de surveillance du marché de l'emploi, instauré par la
loi sur le service de l'emploi et la location de services, du
18 septembre 1992. 
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Art. 13 

Evaluation 
périodique 

1 Le Conseil d'Etat soumet la loi à une évaluation tous
les 3 ans. 

 2 Il adresse au Grand Conseil un rapport des
conclusions évaluant les mesures prises. 
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ANNEXE 1 
 

La création d'emplois par la réduction du temps de travail: 
 

Une idée fallacieuse, dangereuse et absurde 
 

Ulrich Kohli 
Professeur d'économie 
Université de Genève 

 
C'est mathématique... 
 
La thèse selon laquelle on peut combattre le chômage par la réduction du 
temps de travail fait son chemin, particulièrement en France où des 
nombreux politiciens, plutôt de gauche, l'ont épousée. En Suisse aussi – dans 
les cantons romands surtout – plusieurs milieux ont été contaminés par cette 
idée simpliste. Certes, l'argument semble irréfutable: étant donné que le 
nombre de places de travail est limité, il est souhaitable de les répartir de la 
façon la plus équitable possible. Réduire le temps de travail – que ce soit par 
une réduction de la durée de la semaine de travail ou par un abaissement de 
l'âge de la retraite – dégagerait des emplois supplémentaires et permettrait de 
résorber le chômage. CQFD. 
 
... et pourtant 
 
Le raisonnement est fallacieux car il repose sur une hypothèse erronée, à 
savoir que dans une économie de marché le nombre de places de travail est 
fixe. Il suffit d'étudier le développement économique de n'importe quel pays 
industrialisé au cours des dix, vingt, ou cent dernières années pour constater 
combien cette affirmation est fausse. Le nombre des places de travail n'est 
nullement limité et il dépend tant de la demande que de l'offre de main- 
d'œuvre. Pourquoi voudrait-on croire qu'un plafond soit aujourd'hui atteint? 
 
Le mythe de la surproduction 
 
Certains affirment que le monde a changé, que les lois économiques 
traditionnelles ne sont plus valables. Le problème désormais serait que l'on 
produit trop. Que l'automation et le progrès technologique ont été tels que 
l'on peut produire aujourd'hui tout ce dont on a besoin avec de moins en 
moins de travail. Et que la globalisation a fait tant de ravages que peu 
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d'activités en Europe restent compétitives. De tels propos révèlent une 
profonde incompréhension du fonctionnement du système économique: les 
investissements, le progrès technologique et le commerce international sont 
au contraire les meilleurs garants de l'amélioration continuelle de notre 
niveau de vie. 
 
La psychose du manque de travail n'est pas nouvelle. Ainsi, il paraissait déjà 
évident à l'époque de la mécanisation que les machines allaient conduire au 
chômage de masse. Si un bulldozer, avec un seul homme aux commandes, 
peut faire le travail de dix ouvriers munis de pelles, il tombe sous le sens que 
neuf d'entre eux se retrouveront sans emploi. Ce que les malthusiens d'alors 
n'avaient pas entrevu, c'est que plutôt que de creuser un seul trou, on s'est mis 
à en creuser davantage, avec plus de bulldozers et de chauffeurs, et que les 
travailleurs restants ont rendu possible l'essor d'activités nouvelles. 
Le problème économique auquel nous sommes confrontés n'est pas que nous 
produisons trop. Ce serait plutôt le contraire. Il suffit de regarder autour de 
soi pour s'en convaincre. Il subsiste, même en Suisse, des besoins 
innombrables. En vérité, les aspirations en matière de biens et de services, 
dans des domaines aussi divers que la santé, le logement, la culture, le sport 
et les divertissements sont quasiment illimitées. 
 
On peut toujours rêver 
 
Le credo de la réduction du temps de travail est disponible en deux versions. 
La première, la plus sotte, est résumée par le slogan si populaire outre-Jura, 
« 35 heures payées 39 ». Une réduction du temps de travail pour un même 
revenu signifierait bien évidemment une hausse substantielle du salaire 
horaire et inciterait les entreprises à réduire l'embauche plutôt qu'à l'accroître! 
Nullement, rétorqueront certains, c'est l'Etat qui assumerait le surcoût de 
l'opération. On s'enfonce de plus en plus dans l'incohérence, car d'où 
viendrait cette aide publique? Ce n'est pas une manne qui tomberait du ciel, 
l'Etat n'est pas une vache à lait. L'Etat, c'est nous, en définitive. Il est évident 
que nous aurions beau essayer de tous nous subventionner nous-mêmes, cela 
ne créerait aucune richesse: l'apport net serait nul, moins les frais 
administratifs... 
 
La seconde formule, qui admet qu'une réduction du temps de travail irait de 
pair avec une diminution proportionnelle du revenu, paraît moins anti-
économique. Toutefois, il faut savoir qu'une réduction de l'effort de travail 
conduirait inévitablement à une diminution de la production nationale et, en 
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fin de compte, de la consommation des ménages. Consacrer plus de temps à 
ses loisirs est une aspiration tout à fait légitime, mais cela doit être le résultat 
d'un choix libre et délibéré. A chaque travailleur de savoir comment il veut 
gérer son capital temps, tout comme c'est à lui de savoir comment il entend 
dépenser son revenu. Il serait absurde pour l'Etat de vouloir réglementer ces 
choix. Cela ne conduirait qu'à une réduction du bien-être économique et ne 
créerait aucun emploi. 
 
Comment réduire la taille du gâteau 
 
Une réduction du temps de travail forcée et généralisée signifierait un 
rétrécissement de la taille de l'économie nationale. Cela reviendrait à 
généraliser le chômage partiel, à institutionnaliser et à perpétuer le sous-
emploi. A une époque où l'on se préoccupe du manque de croissance 
économique, de l'importance des déficits publics, ou encore du vieillissement 
de la population, une telle mesure serait un véritable autogoal! 
On ne peut malheureusement pas résoudre les problèmes en travaillant 
moins, cela serait trop beau. Sinon, pourquoi s'arrêter en si bon chemin, 
pourquoi ne pas mener l'argument jusqu'au bout? On pourrait assurément 
tout régler en ne travaillant plus du tout, à revenu égal bien entendu: « zéro 
heure payée 39 », ou 80 pendant qu'on y est! 
 
Une solution défaitiste 
 
Certes, le passage à l'horaire réduit peut s'imposer comme une solution 
temporaire équitable pour une entreprise en difficulté. Toutefois, cette option 
plutôt défaitiste ne peut être une solution permanente puisque elle signifierait 
une baisse durable du niveau de vie pour tous les travailleurs concernés. A 
plus long terme, les travailleurs les plus capables iront chercher ailleurs. Mais 
pourquoi vouloir imposer un horaire de travail raccourci aux entreprises 
saines? Cela leur imposerait de coûteux ajustements. Croire que cela les 
forcerait à engager des travailleurs supplémentaires est un peu naïf. La 
multiplication des embûches est plus propice à la délocalisation qu'à 
l'embauche. Et pourquoi contraindre les travailleurs les plus motivés à limiter 
leurs ambitions, à multiplier leurs emplois à temps partiel, ou à se réfugier 
dans l'économie souterraine? 
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Il ne faut pas tout mélanger 
 
Il est indéniable qu'en Suisse comme ailleurs les gens travaillent moins 
aujourd'hui que naguère. Si cette évolution a été possible, c'est précisément 
grâce au progrès technologique, à l'accumulation de capital physique et 
humain, et aux échanges internationaux si souvent décriés. La réduction du 
temps de travail est la conséquence de la prospérité, elle n'en est pas le 
moteur! Le chômage n'est pas dû à un manque intrinsèque de travail, à ceux 
qui travailleraient trop ou aux vieux qui voleraient la place aux jeunes. Si le 
chômage est si élevé, c'est parce que trop de marchés en Suisse et en Europe 
sont excessivement rigides et réglementés, et les distorsions et les effets de 
désincitations sont légion. Cela mène, hélas, à un gaspillage de la principale 
ressource du pays. La solution n'est pas d'imposer une sous-utilisation des 
ressources restantes et d'augmenter d'autant le gaspillage. La solution – c'est 
un secret de Polichinelle – se trouve dans une réforme profonde de nos 
institutions, à commencer par le marché du travail et nos assurances sociales. 
 
L'argument selon lequel des emplois peuvent être créés par une réduction du 
temps de travail est fallacieux car il est basé sur une prémisse qui est fausse, 
il est dangereux parce qu'il conduirait inévitablement à une détérioration du 
niveau de vie moyen, et il est absurde car il ne repose sur aucune analyse 
économique ou simplement logique. Les champions de la règle de trois 
semblent incapables de comprendre qu'il ne s'agit pas d'un jeu à somme fixe. 
Il est navrant de voir cette idée populiste être de plus en plus acceptée par des 
gens qui pourtant se croient bien informés. 
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ANNEXE 2 
 

LE CES EN FAVEUR DU PARTAGE DU TRAVAIL 
 
 

Les patrons genevois ne sont pas tombés sur la tête 
Insuffisances, ambiguïtés, voire illusions d'un rapport. Des broutilles 

face à la reconnaissance de l'autonomie de l'entreprise et de la flexibilité. 
Par Pierre Weiss 

 
 
« L'aménagement du temps de travail au plus près des entreprises permet à 
celles-ci de s'adapter aux contraintes du marché. » La préférence de l'Union 
des associations métallurgiques et minières françaises (UIMM) sonne comme 
un rappel du paradis où l'on pouvait encore négocier. Un paradis que la loi 
sur les 35 heures adoptée en février 1998 par l'Assemblée Nationale a fait 
disparaître1.

 

 
A cet égard, le rapport2 adopté par le Conseil économique et social (CES) 
genevois sur le partage du travail pourrait presque susciter des jalousies 
Outre-Jura. Ne serait-ce que parce que le mandat initial confié par le Conseil 
d'Etat au CES a été complété par la reconnaissance du rôle des partenaires 
sociaux et la nécessaire prise en considération de la flexibilité. En effet, sans 
cette contrepartie concernant la durée d'utilisation des équipements, les 
entreprises sont condamnées à dépérir sous le fardeau des coûts 
supplémentaires, de leur compétitivité mise en péril par le partage du travail. 
Jamais autrement l'Union des associations patronales genevoises (UAPG) 
n'aurait accepté d'y souscrire. 
 
_______________________________ 

1 Si tel n'était pas le cas, si les citoyens venaient à scier les branches encore solides de l'économie 
helvétique au nom d'une solidarité mal interprétée avec les chômeurs, l'UIMM et avec elle toutes les 
associations patronales étrangères concurrentes de la Suisse pourraient bien prononcer à l'unisson le propos 
plein de Schadenfreude cynique dû à Gerhard Schröder, ministre-président social-démocrate de Basse-Saxe et 
successeur possible d'Helmut Kohl à la chancellerie fédérale allemande: « J'aurais aimé qu'on introduise en 
France (en Italie, en Suisse - choisissez votre prochaine victime ) la semaine de 35 heures avec maintien du 
salaire: cela aurait donné un avantage à l'économie allemande. » 
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La réalité avant le dogme 
 
Mais si la position patronale face à ce rapport est faite de réserves 
nombreuses et fondées, tant sur le principe du partage du travail que sur ses 
modalités – il suffit pour s'en convaincre de lire son explication de vote 
(pp. 73-74) où abondent les mises en garde –, il n'en demeure pas moins que 
le principe de réalité, comme toujours, doit primer. Dès lors qu'il respecte un 
sage équilibre des intérêts respectifs. Il est par exemple impossible de nier 
que la direction et le personnel d'ABB-Sécheron ont conclu un accord entré 
en vigueur au début de 1998 qui fait explicitement référence au partage du 
travail. Il serait ipso facto illusoire pour l'UAPG d'interdire à cette entreprise 
de la métallurgie d'agir comme elle le croit approprié, en fonction de ses 
intérêts et de sa marge de manœuvre. 

Mais il aurait de même été exclu d'accorder un blanc-seing patronal à un 
texte qui aurait envisagé de soumettre les entreprises à une chape uniforme: 
les 32 heures ou la semaine de 4 jours pour tous, qui pis est sans réduction 
salariale, ni augmentation de la durée d'utilisation des équipements. Ce 
scénario-catastrophe est pourtant loin d'être une fiction. L'initiative de l'USS 
et du parti socialiste s'en rapproche fort qui prévoit une réduction de la durée 
du travail à 36 heures sans toucher aux bas (!) salaires inférieurs à 7500 
francs. Gageons qu'elle aura pour premier résultat d'unir contre elle tous les 
responsables d'entreprises et leurs associations. A nouveau, le principe de 
réalité primera. 
 
 
La réalité avant la rhétorique 
 
En donnant au CES mandat de réfléchir sur le partage du travail, le précédent 
gouvernement de la République chaussait les bottes à la mode, notamment 
dans l'Hexagone, des cavaliers qui ne croient plus à la croissance, à 
l'inventivité de nos chercheurs. Qui nient l'importance des besoins non 
couverts dans nos pays et plus encore dans ceux du Sud. Qui oublient que la 
lutte contre le chômage doit être le fait d'un long combat complexe, 
différencié. L'OCDE, pour ne mentionner qu'une autorité en matière de 
politique économique, resterait pantoise face à tant de simplisme. Car c'est 
faire l'impasse sur les mesures actives de lutte contre le chômage: réduction 
des charges sociales pesant sur le coût du travail, notamment non qualifié, 
politiques de formation ambitieuse et de crédit dynamique, efficacité plus 
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grande des offices publics de placement, différenciation des prestations 
versées aux chômeurs, etc. 
 
Le maintien du chômage à un niveau historiquement élevé ne justifie pas le 
recours à un remède dont certains voudraient faire une panacée. Matière à 
expérimentation, sujette à évaluation et à abandon le cas échéant, oui; 
élément fondateur d'une « pensée unique », surtout dans sa version 
romantique de la semaine de travail de 32 heures en quatre jours « pour 
mieux jouir de la vie », non. A fortiori s'il augmente le chômage, au heu de le 
diminuer, du fait d'une détérioration de la compétitivité des entreprises. 
 
A cette ambiguïté découlant d'une réflexion économique tronquée sur 
l'efficacité du remède s'ajoutent des illusions sur sa posologie. Le CES 
postule, sans l'ombre d'une donnée, que les allocations de chômage devraient 
diminuer en proportion des subsides accordés par l'Etat fédéral aux 
entreprises se risquant dans la voie du partage du travail. Soit. Encore 
faudrait-il que cette brave Confédération en ait la possibilité légale. C'est loin 
d'être le cas en vertu de la législation actuelle. Le CES conscient de cette 
difficulté croit avoir trouvé la parade : modifier la loi. On se permettra de 
douter de la capacité de conviction des rhéteurs genevois. 
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Date de dépôt : 29 août 2002 
Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapporteur: M. Charles Beer 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce projet de loi, intégralement rédigé par la Communauté genevoise 
d’action syndicale (CGAS) dans la foulée de l’invalidation de son initiative 
pour l’emploi contre l’exclusion (1995), déposé par le groupe socialiste, 
appartient à ce « bouquet » de projets visant à concrétiser toutes les 
démarches permettant de lutter contre le chômage et ses effets. Déposé en 
avril 1997, il accompagnait les projets de loi sur le développement 
économique, la formation continue, la taxation des personnes morales ou 
encore les emplois temporaires. 

Tous les autres projets ont abouti durant les deux dernières législatures. 
En revanche, l’échec en commission du projet de loi en faveur d’essais 
pilotes en matière d’assurance chômage, dont le but est de favoriser le 
partage du travail, incarne parfaitement l’aspect tabou de tout ce qui touche 
au temps de travail en Suisse. Et cela également au niveau d’une loi 
cantonale, fût-elle imaginée au titre de simple impulsion, en prolongement 
d’une motion et en application d’une loi fédérale. 

Bien que le plus modeste du « bouquet » au niveau coût, et au premier 
examen, ce projet de loi représente sans doute le moyen de lutte le plus 
durable et le plus novateur contre le chômage. Il incarne une réelle intention 
de réforme. Tout au moins s’il s’agit de combattre le chômage et non le taux, 
la fièvre et non le thermomètre! En tous les cas, des nombreux exemples 
étrangers – allemands, français ou hollandais – et également suisses 
(marginalement) nous l’enseignent. 

Principalement conçu pour promouvoir et baliser l’application de 
l’article 110a de la loi sur l’assurance chômage (LACI), le projet de loi 7594 
vise à promouvoir le partage du travail, en alternative aux licenciements et au 
chômage, à l’intérieur de ce cadre légal existant, sans création de nouveaux 
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instruments. De plus, à l’instar de l’article 110a de la LACI, il permet 
également des projets prévoyant l’engagement de chômeurs et chômeuses. 
Pour assurer son succès, il mise sur des efforts fiscaux cantonaux 
complémentaires et impose le principe de concertation sociale. Le Secrétariat 
à l’économie (SECO) demeure cependant seul responsable de décider 
l’acceptation de tout projet en raison de l’application de la LACI. 

Ce projet de loi vise en réalité une réelle promotion de cette mesure par 
un apport cantonal visant à développer un mécanisme rigoureux, souple et 
durable de baisse du temps de travail projet par projet. 

Traité de façon discontinue jusqu’aux confins de la dernière législature, 
ce projet de loi représente de façon exemplaire un double manquement à la 
rigueur du travail parlementaire et gouvernemental, au fond comme à la 
forme. 

Un simple rapide rappel des faits s’impose et se prive de tout 
commentaire : 
1. Le 26 avril 1996, la Motion 1058, « concernant des mesures incitatives 

dans le but de favoriser des expériences de partage du travail », est 
déposée. 

2. Le 4 mars 1997, le projet de loi 7594 est déposé. 
3. Lors des troisième, quatrième, et cinquième séances de commission 

(1er décembre 1997 au 5 mars 1998) de l’économie (présentation et 
auditions), les deux projets sont traités en parallèle étant donné leur très 
grande proximité et concordance. Toutefois lors de la dernière de ces 
cinq séances, il est décidé de traiter en priorité la motion pour permettre 
une avancée plus rapide des travaux, particulièrement ceux du 
Département. 

4. Du 2 mars au 27 avril 1998, la commission reprend ses travaux et 
auditions sur le PL 7594, après acceptation de la Motion 1058 par la 
commission et le plénum (15 mai 1998). Il suspend ses travaux à 
nouveau pour permettre au Conseil d’Etat de faire connaître les 
conclusions de ses propres expériences en matière de partage du travail, 
non sans avoir accepté l’entrée en matière sur le PL 7594. 

5. Le 25 octobre 1999, la commission auditionne le Laboratoire 
d’économie appliquée (LEA), de manière à prendre connaissance de ses 
projets de conseils aux entreprises en matière d’aménagement du temps 
de travail. 

6. Sur la base des expériences terminées et évaluées (CE et LEA), la 
commission reprend ses travaux (24 septembre au 8 octobre 2001), ré-
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auditionne et refuse une seconde entrée en matière sur le PL 7594, en 
début de séance !  

7. Constatant ces votes contradictoires, la commission, dans sa nouvelle 
composition issue de la nouvelle législature refuse, lors de la séance du 
17 juin 2002, en seconde et troisième lecture, le PL 7594 ! Consensuelle-
ment (à gauche, par égard pour les forêts…) la commission a refusé de 
refaire distribuer tout le matériel de centaines de pages alors que la 
commission refusait sur le principe le vote de ce projet. 

Examiné donc en commission, alors que l’administration cantonale, sous 
l’égide du Département des finances (DFA), démarrait des expériences de 
diminutions de temps de travail dans certains services, la commission a 
décidé d’attendre l’évaluation de ces projets publics, pour reprendre ses 
travaux sur le sujet, si l’on excepte l’intermède de la présentation de 
l’expérience « Why Not ? », projet du Laboratoire d’économie appliquée 
(LEA) et du Département d’économie, de l’emploi et des affaires extérieures 
(DEEE). 

Alors que le projet du DFA, prévoyait de baisser le temps de travail avec 
des gains de productivité prédéterminés, et visait l’engagement de chômeurs 
et chômeuses, le projet DEEE-LEA visait essentiellement, quant à lui, à 
mettre à disposition des entreprises une structure de conseils en matière 
d’aménagement du temps de travail. Les expériences ayant duré, leurs 
évaluations encore davantage, tant au niveau interne qu’externe, le fil des 
travaux n’aura pu reprendre qu’en fin de législature, sur la base de ces 
évaluations au fort. 

La commission, alors que, d’une part, la campagne sur l’initiative de 
l’Union syndicale suisse (USS) sur les 36 heures commençait à s’organiser 
dans la polémique en fonction de la votation populaire d’avril 2002, et que le 
peuple venait de rendre son verdict dans les élections genevoises au Grand 
Conseil d’autre part, rejeta en moins de 5 minutes dans le premier quart 
d’heure d’une commission l’entrée en matière sans véritable débat de fond. 
Ce vote fut donc confirmé par un vote de rattrapage formel en juin 2002. 
Surtout sans réaliser ou pire, en ignorant sciemment, le fait que les 
évaluations ne concernaient pas directement la mesure proposée par le projet 
de loi 7495 mais qu’il s’agissait d’une concrétisation de la Motion 1058. 
Circonstance « atténuante » : comment la commission aurait-elle pu le noter 
alors qu’elle n’a même pas pris connaissance des évaluations, des rapports et 
autre avis de droit et qu’elle semblait avoir oublié le vote de la motion? 

Enfin que dire du DEEE dans cette affaire ? Rien ou a peu près, si ce 
n’est une déclaration en commission, quelques minutes avant le vote d’entrée 
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en matière de la loi (le premier, le 4 mai 1998!) : « Le CE s’efforce 
actuellement d’explorer rapidement quelques pistes, de définir ces critères et 
de trouver les ressources. » Puis, un assourdissant silence… que la non-
réponse à la motion 1058 votée le 15 mai 1998 n’est pas venue troubler ! 

Pas de place pour les réformes même telle la Loi de Robbien. Cette loi, 
proposée par la droite du parlement français, a permis de lier aide publique et 
baisse du temps de travail pour lutter contre le chômage, alors que les 
35 heures n’étaient pas encore d’actualité. 

Emporté par la passion de la non-réforme et la culture du tabou, la 
commission par une majorité encore accidentelle d’un soir voire d’un quart 
d’heure (le Grand Conseil vivait les derniers jours de la législature) refusait 
lors d’un second vote l’entrée en matière sur le PL 7594. Refusant d’admettre 
sa méprise, ignorant la crise Swissair, la commission refusait d’abord l’entrée 
en matière sur ce PL qu’elle avait pourtant acceptée le 4 mai 1998 par 6 voix 
(2 S, 1 AdG, 2 Ve, 1 R) contre 3 (2 L, 1 R) et 3 abstentions (2 PDC, 1 AdG) 
! Le fait, pour satisfaire aux règles formelles du travail parlementaire, de 
refaire une seconde lecture et une troisième lecture ne changeant rien à 
l’issue de ce PL, puisque la majorité de la commission refusait sur le principe 
une telle idée.  

Il y a de quoi s’inquiéter sur l’utilisation, ou plutôt la non-utilisation à 
venir du terme « innovation sociale » contenu dans la loi sur le 
développement économique pouvant servir de base à une aide économique 
cantonale. 

Compte tenu du chômage persistant, des expériences fédérales et 
étrangères en la matière, compte tenu des graves problèmes de forme et de 
cohérence des travaux de la commission, la minorité vous appelle, sur la base 
d’un vote politique clair, à renvoyer ce projet de loi en commission, pour 
étude et débats dignes de ce nom et d’un parlement! 

 




